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Défis	juridico-politiques	des	communautés	

Pantaneira pendant la pandémie : 

le cas de la voie navigable Paraguay-Parana

Par Claudia Regina Sala de Pinho et Priscylla Monteiro Joca

Les communautés traditionnelles 
Pantaneira vivent et coexistent dans l'éco-
système du Pantanal, la plus grande zone 
humide continue de la planète, et dans 
ses régions montagneuses environnantes. 
Ces communautés ont leur propre mode 
de vie. Elles y vivent depuis plusieurs 
générations, en s'adaptant aux variations 
des cycles de l'eau et des divers milieux 
naturels du Pantanal, qui incluent la forêt, 
le cerrado et la zone de transition. Les 
savoir-faire traditionnels des Pantaneiros 
sont basés sur leurs expériences environ-
nementales, écologiques et culturelles, 
sur l'oralité et l'observation, sur leurs 
propres coutumes et perceptions, et sur 
l'utilisation, la gestion et la préservation 
de leur habitat. 

Les communautés Pantaneira font partie 
des Peuples et communautés tradi-
tionnelles (PCT) du Brésil. Les PCT 
sont des groupes et des collectifs qui se 
reconnaissent comme culturellement diffé-
renciés, et qui détiennent leurs propres 
formes d'organisation sociale, basées sur 
l'occupation et l'exploitation des territoires 
et ressources naturelles comme condition 
pour la reproduction culturelle, sociale, 
religieuse, ancestrale et économique, et 
sur l'utilisation des connaissances, des 
innovations et des pratiques générées et 
transmises par la tradition.

Cet article vise à mettre en lumière 
comment les droits des PCT au Brésil 
ont été effectivement reconnus et mis 

en œuvre ou pas, en examinant des 
scénarios avant et pendant la pandémie 
de COVID-19. Pour ce faire, nous 
nous appuyons sur le cas des défis 
des communautés Pantaneira face à 
l'établissement de la voie navigable 
Paraguay-Paraná. Cet article se base 
sur une recherche bibliographique 
et documentaire ainsi que sur des 
données rassemblées et des analyses 
menées à partir de l'expérience de 
Claudia Sala de Pinho, coauteure de 
cet article, biologiste et chercheuse qui 
fait elle-même partie d'une commu-
nauté traditionnelle Pantaneira ainsi 
que du Réseau des peuples et commu-
nautés traditionnelles (REDE). En 
premier lieu, nous exposons les princi-
paux défis juridiques et politiques qui 
affectaient les PCT avant l'avènement 
du coronavirus, pour ensuite étayer la 
façon dont ces défis et plusieurs autres 
ont été vécus pendant la pandémie. 
Finalement, nous présentons le cas de 
la voie navigable Paraguay-Paraná et 
ses principaux impacts sur les commu-
nautés traditionnelles Pantaneira.

Qui sont les PCT ?

Les PCT représentent diverses iden-
tités ethniques et occupent les biomes 
brésiliens les plus variés, jouant un 
rôle fondamental dans la conservation 
de la sociobiodiversité brésilienne. 
Après des décennies de luttes auprès 
de l'État brésilien, les droits des PCT 

sont désormais reconnus et fondés 
par des cadres juridiques nationaux et 
internationaux1.

Une diversité de peuples comme les 
Autochtones, les Quilombolas2, les 
Tsiganes, les Pantaneiros et plus de 
27 autres groupes ethniques sont 
reconnus comme PCT par l'État brési-
lien3. Par ailleurs, plusieurs autres 
groupes sont en train de s'affirmer ou 
d'exiger cette même reconnaissance, qui 
englobe l'inclusion de leur identité, de 
leurs traditions juridiques et politiques 
et de leurs droits collectifs territoriaux, 
sociaux, culturels, environnementaux, 
à l'autodétermination, à la consultation 
préalable et au consentement libre, préa-
lable et éclairé.

Au sein de chaque catégorie de PCT, 
on retrouve une profonde diversité 
ethnoculturelle. À eux et elles seul·e·s, 
les Autochtones du Brésil forment 
305 peuples parlant 274 langues. 
Il existe aussi des peuples ou des 
communautés qui s'identifient à deux 
ou plusieurs identités ethniques, tels 
les pêcheurs artisanaux quilombolas, 
qui ont des identités distinctes. Ainsi, 
il ne serait pas possible de les généra-
liser, de les homogénéiser, et encore 
moins de les essentialiser. Cependant, 
les PCT partagent des contextes et des 
défis communs en ce qui concerne les 
questions politiques et juridiques et les 
relations avec l'État.

Claudia Regina Sala de Pinho a une maîtrise en sciences de l'environnement de l'Université d'État du Mato Grosso et elle est membre du 
Réseau des peuples et communautés Pantaneira du Brésil.

Priscylla Monteiro Joca a une maîtrise en droit constitutionnel de l'Université fédérale de Ceará. Elle est doctorante en droit à l'Université 
de Montréal. 
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Contexte prépandémique  
des défis juridico-politiques

Au cours des dernières décennies, les 
PCT ont obtenu une reconnaissance 
officielle de leurs droits collectifs grâce 
à un nombre d'articulations, d'actions de 
résistance et de revendications menées 
par le biais d'organisations, de réseaux 
et de mouvements sociaux. Ces efforts 
ont abouti à la création de politiques 
publiques, telles que la Politique natio-
nale pour le développement durable des 
peuples et communautés traditionnels 
(PNPCT). Des organismes de nature 
consultative et de participation poli-
tique ont également vu le jour, tels que 
le Conseil national des peuples et des 
communautés traditionnelles (CNPCT), 
composé de représentants du gouverne-
ment et de plusieurs PCT.

Toutefois, en général, les politiques 
publiques concernant les PCT n'ont pas 
été correctement mises en œuvre par 
l'État, ce qui affecte particulièrement 
leurs droits humains, territoriaux et 
socioenvironnementaux. En outre, de 
nombreux PCT revendiquent toujours 
leur droit, en tant que sujet collectif, à 
la consultation préalable, même si la 
PNPCT et la Convention 169 de l'Or-
ganisation internationale du travail 
(C169), adoptées par l'État brésilien, 
leur octroient l'autoreconnaissance 
comme un moyen de réaffirmation 
ethnique et, par conséquent, comme 
sujets de droit de la C169. En général, 
la reconnaissance étatisée du droit à la 
consultation a touché les Autochtones 
et les Quilombolas qui sont des béné-
ficiaires légitimes de la consultation, 
mais pas les seuls peuples visés par 
cette dernière. D'ailleurs, jusqu'à main-
tenant, la mise en œuvre de mégaprojets 
dans les territoires traditionnellement 
occupés n'a donné lieu à aucune consul-

tation significative et respectueuse des 
normes internationales en matière de 
droits humains, avec aucun des PCT4.

Au cours des dernières années, en parti-
culier dans le contexte du gouvernement 
fédéral actuel, les politiques publiques 
existantes visant les PCT et les organismes 
gouvernementaux responsables de leur 
mise en œuvre ont subi des démontages 
structurels et des réductions budgétaires 
drastiques. Non seulement les droits des 

PCT continuent d'être systématiquement 
violés, on observe des reculs progressifs 
par l'intensification des conflits socioen-
vironnementaux liés à l'installation de 
mégaprojets d'extraction, d'infrastructure 
et de « développement ». Des données 
récentes indiquent également plusieurs 
violations sur les territoires ancestraux : 
augmentation du nombre d'invasions 
de territoires de PCT ; augmentation 
de l'exploitation illégale des ressources 
naturelles, incluant l'extraction minière ; 
augmentation du nombre de menaces, 
de violences et d'assassinats de diri-
geant·e·s du PCT5, etc. Ce scénario s'est 
vu aggravé par les effets de la pandémie 
de COVID-19 sur la vie des peuples et 
des communautés, comme rapporté 
ci-dessous.

Reculs et violations des droits en 
période de COVID-19

Les PCT ont connu l'une des périodes 
les plus difficiles de leur histoire 
en raison de la propagation de la 

Connaissances traditionnelles dans  

la gestion de l'aguapé (Eichornia crassipes) 

pour la fabrication de l'artisanat. 

Photographie par Leonida Aires, 

Communauté traditionnelle Pantaneira  

Barra de São Lourenço, Corumbá, Mato  

Grosso do Sul.

Carte de la zone touchée par l'incendie du Pantanal en 2020. Le territoire du 

Pantanal est indiqué en blanc, la zone brûlée est indiquée en gris foncé, et les 

terres autochtones et les zones de conservation sont indiquées en gris pâle.
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COVID-19 à travers le pays. Selon 
l'Articulation des peuples autochtones 
du Brésil (APIB), plus de 50 % des 
peuples autochtones ont été touchés 
par la pandémie6. Le taux de létalité 
causé par la COVID-19 dans la popula-
tion quilombola est deux fois plus élevé 
que celui de la moyenne nationale7. Il 
n'existe aucune donnée corroborée 
pour estimer le nombre de personnes 
appartenant à d'autres PCT ayant été 
atteintes par la COVID-19 ou qui en 
sont décédées. Toutefois, les estima-
tions indiquent que les PCT comptent 
parmi les groupes les plus vulnérables 
en raison des conditions sanitaires, 
sociales et économiques entraînées par 
la gestion de la pandémie8.

La réponse du gouvernement fédéral 
à la pandémie de COVID-19 a été 
très faible en égard des recommanda-
tions de l'Organisation mondiale de 
la santé (OMS), ce qui affecte particu-
lièrement les PCT. À titre d'exemple, 

nous citons les vetos de la présidence 
de la République à divers points du 
projet de loi 1 142/20 qui reconnaissait 
les Autochtones, les Quilombolas et 
autres PCT comme des groupes d'ex-
trême vulnérabilité dans le contexte 
de la pandémie et qui déterminait des 
mesures d'urgence pour les protéger 
contre le nouveau coronavirus. Les 
vetos représentent des actes publics de 
manque de respect pour les droits à la 
vie et à l'existence collective des PCT, 
car ils étaient liés aux obligations de 
la fonction publique, comme l'accès à 
l'eau potable et à des ventilateurs et des 
machines d'oxygénation du sang pour 
ces communautés. Dans le contexte 
actuel de pandémie, ces mesures et 
plusieurs autres mesures et omissions 
du gouvernement fédéral peuvent 
causer des répercussions irréparables 
et des dommages aux peuples et aux 
collectivités traditionnels, qui par 
conséquent ont qualifié ces pratiques 
de génocidaires.

De plus, la crise provoquée par le coro-
navirus a fait resurgir de vieux conflits 
et provoqué l'émergence de nouveaux 
actes de violence qui affectent la vie et 
les territoires des PCT. Par exemple, 
depuis la pandémie, il y a une augmen-
tation du nombre d'incendies criminels 
dans les biomes à travers le pays, et 
notamment dans la zone du Pantanal. 
Au début d'octobre 2020, le nombre 
d'incendies a augmenté de 772,1 % par 
rapport à la même période en 2019, 
selon l'Institut national de recherche 
spatiale (INPE)9. Au Mato Grosso, 
selon le Centre intégré de coordi-
nation opérationnelle multiagences 
(CIMAN), ces incendies pourraient 
avoir été intentionnels. Ainsi, dans 
la région du Mato Grosso do Sul, 
la police fédérale a enquêté sur les 
actions de cinq propriétaires fonciers 
qui auraient déclenché des incendies 
criminels dans les zones de préser-
vation environnementale, pour faire 
place aux pâturages. La carte de la zone 
brûlée du Pantanal montre que 27 % 
du biome a été consommé par le feu 
entre janvier et le 18 octobre 2020, attei-
gnant les territoires des Autochtones, 
des Quilombolas et des communautés 
traditionnelles Pantaneira10.

De plus, malgré la pandémie, les 
processus d'octroi de licences et l'instal-
lation de projets se poursuivent et ont 
une incidence sur la vie et les droits des 
PCT. Étant donné qu'il était impossible 
de mener des consultations en personne, 
certaines collectivités ont subi des pres-
sions pour mener des « consultations 
virtuelles », ce qui est contraire aux prin-
cipes liés au droit de consultation et de 
consentement libre, préalable et informé 
(DCCLPI) en référence à la consultation 
appropriée et significative11, tel que 
rapporté dans le cas suivant.

Le cas de la voie navigable 
Paraguay-Paraná

La mise en œuvre de la voie navigable 
Paraguay-Paraná (HPP) est un vieil 
objectif des gouvernements qui se sont 
succédé au niveau fédéral et de ceux de 
l'État de Mato Grosso. Depuis le début 
des années 2000, ils proposent de mettre 
en œuvre une voie navigable qui parti-
rait de la municipalité de Cáceres, au 
Mato Grosso, jusqu'à Nueva Palmira, 
en Uruguay. En 2002, une décision de 
la Cour fédérale a interrompu le projet, 
faute d'études d'impact environne-
mental appropriées et préalables aux 
travaux d'intervention sur le fleuve.

Récemment, il y a une avancée dans la 
mise en œuvre du HPP grâce à l'octroi 
individuel et non concerté de licences 
aux ports qui seront installés sur le 
fleuve Paraguay. Ainsi, en avril 2020, 
le Secrétariat d'État à l'environnement 
(SEMA/MT) a délivré le permis d'opé-
ration du port fluvial de Cáceres. Le 
terminal portuaire de Paratudal et 
l'unité portuaire de Barranco Vermelho, 
à leur tour, sont en voie d'obtention 
d'une licence auprès du SEMA/MT.  

Le gouvernement de l'État du Mato 
Grosso affirme qu'il n'octroie pas de 
licences pour le projet de voie navi-
gable lui-même. Toutefois, même si 
les terminaux portuaires sont autorisés 
individuellement, il est évident que l'ex-
ploitation de tous ces ports ensemble 
favorisera éventuellement la mise en 
œuvre du projet HPP. Or, tout d'abord, 
l'octroi de licences à la HPP devrait être 
effectué en tenant compte des impacts 

Il n'existe aucune donnée 

corroborée pour estimer 

le nombre de personnes 

appartenant à d'autres 

PCT ayant été atteintes 

par la COVID-19 ou qui en 

sont décédées. Toutefois, 

les estimations indiquent 

que les PCT comptent 

parmi les groupes les plus 

vulnérables en raison 

des conditions sanitaires, 

sociales et économiques 

entraînées par la gestion 

de la pandémie.
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cumulatifs et synergiques de tous les 
ports de transport de marchandises, à 
la suite des résolutions émises par le 
Conseil national de l'environnement 
(CONAMA) et de consultations menées 
avec les PCT directement et indirecte-
ment touchés par l'entreprise.

En septembre 2020, le gouvernement 
du Mato Grosso a annoncé la tenue 
d'une audience publique virtuelle en 
date du 29 octobre 2020 sur l'octroi 
de licences pour la construction du 
terminal portuaire de Paratudal. Le 
Réseau des communautés traditionnelles 
Pantaneira a choisi de ne pas participer 
à cette audience, afin de ne pas courir 
le risque d'être considéré·e·s comme 
consentant·e·s, comme cela s'est déjà 
produit dans d'autres affaires impliquant 
des PCT à divers endroits au Brésil.

Il est important de souligner que la HPP, 
ainsi que d'autres travaux en cours, 
peuvent avoir de graves répercussions 
socioenvironnementales sur environ 
quatre-vingt communautés tradition-

nelles Pantaneira et plus de cent autres 
groupes ethniques, tels que les peuples 
autochtones, les Quilombolas et les 
pêcheurs. Aucune communauté et aucun 
peuple n'a été consulté de façon adéquate 
en tant que collectivité, à quelque étape 
que ce soit du processus d'octroi de 
licences pour le projet. L'ensemble du 
contexte signalé constitue une viola-
tion du DCCLPI et par conséquent ne 
respecte pas les cadres juridiques inter-
nationaux et nationaux, plaçant ces 
groupes ethniques dans l'invisibilité et 
la vulnérabilité sociale, physique, envi-
ronnementale et culturelle.

Conclusion

Les communautés et les peuples tradi-
tionnels ont acquis une reconnaissance 
officielle de leurs droits collectifs. 
Toutefois, ils continuent de demander 
l'application efficace de ces droits. Au 
cours des dernières années, en particu-
lier depuis l'élection du gouvernement 
fédéral actuel, les revers juridiques et 
politiques ont dégradé la vie quoti-

dienne, les terres, les territoires et 
l'environnement des PCT. Ainsi, les 
données ont indiqué l'aggravation des 
conflits socioenvironnementaux et des 
actions de violence contre les peuples et 
les communautés et leur environnement 
comme en témoignent les incendies 
criminels qui ont déjà touché près d'un 
tiers de la région du Pantanal.

Dans ce scénario, les mégaprojets 
d'extraction, d'infrastructure et de 
« développement » envahissent les 
territoires traditionnels, sans le respect 
du DCCLPI et sans les processus 
appropriés d'octroi de licences environ-
nementales. La mise en œuvre de la HPP 
par le gouvernement lui-même dans la 
région du Pantanal touche particulière-
ment les communautés traditionnelles 
Pantaneira. La propagation du virus 
de la COVID-19 sur les territoires et la 
poursuite des opérations de ces méga-
projets en pleine pandémie contraste 
avec la primauté du DCCLPI et des 
études d'impact environnemental, ce qui 
aggrave davantage la situation.
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